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Couverture haut débit du territoire par les réseaux publics
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Réseau de couverture de zones blanches
et de collecte haut débit 

Réseau de collecte haut débit

Réseau de couverture de zones blanches
haut débit (Pays ou Comm. de Communes) 

Réseau de couverture de zones blanches
haut débit (département) 

Réseau d'initiative publique haut débit
co-financés par le CR Aquitaine
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